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Affaire
Monsieur BOUMERHI Gilbert
(Me TOURE Hassanatou)

Contre

Monsieur Ali KHEYR

DECISION

CONTRADICTOIRE

Déclare Monsieur BOUMERHI
Gilbert recevable en son action ;

L’y dit partiellement fondé ;

Condamne Monsieur Ali KHEYR &
lui restituer la somme de huit
millions cinq cent trente mille
Francs (8.530.000 F CFA)
représentant le montant de
l'acompte versé pour l'acquisition
de l'ascenseur et a lui payer celle
de deux millions de Francs
(2.000.000 F CFA) a titre de
dommages et intéréts ;

Déboute Monsieur BOUMERHI
Gilbert du surplus de sa demande
relative ~ au  paiement  des
dommages et intéréts ;

Met les dépensde l'instance a la
charge de Monsieur Ali KHEYR ;
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AUDIENCE PUBLIQUE ORDINAIRE DU 12 FEVRIER 2019
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